
Département de Saône-et-Loire 
Arrondissement de Mâcon 

Canton de La Chapelle de Guinchay 

COMMUNE DE TRAMAYES 

Tél: 03.85.50.51.18  Fax : 03.85.50.55.76 

mairie.tramayes@wanadoo.fr 

___________________________ 

Madame la Préfète de Région 

Préfecture de Région 

6 rue Chancelier de Hospital 

21000 DIJON 

 

N. Réf : Mm043-16 

Objet : Dossier TEPCV  

 

 Tramayes, le 11 octobre 2016 

 

 Madame la Préfète, 

  

Dans le cadre de l’instruction d’un permis de construire déposé au nom de la commune de Tramayes 

je rencontre un différend avec l’Architecte des Bâtiments de France. En effet ce dernier vient de transmettre 

un avis défavorable à notre projet.  

 

Le point de désaccord essentiel porte sur l’utilisation d’isolation extérieure sur le bâtiment. C’est en 

effet une disposition constructive forte dans l’esprit du projet qui s’intègre complément à la politique 

environnementale de la commune qui a été labellisée Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte 

par la signature d’une convention en juin 2015. A mon sens, le rejet de cette disposition constructive par 

Monsieur l’Architecte des Bâtiments de France va à l’encontre de l’esprit de la loi sur la transition 

énergétique et au décret N°2016-711 du 30 mai 2016 qui en découle.  

 

C’est pourquoi, par le présent courrier je demande une révision du dossier en vous priant de bien 

vouloir réunir la commission régionale du patrimoine et des sites. Dans ce sens, je joins à ce présent courrier 

un exemplaire du permis de construire ainsi que différents éléments dont en particulier un échange avec 

Madame la Ministre de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer.  

 

Je vous prie de croire, Madame la Préfète, en l’expression de mes sentiments respectueux. 

 

Le Maire,  

 

 

 

Michel  MAYA 

 

Pièces jointes : Dossier de demande de permis de construire 

Echange de courrier avec Madame la Ministre 

Historique des relations avec l’Architecte des Bâtiments de France 
   

Copie : Monsieur Gilbert PAYET, préfet de Saône et Loire 



Département de Saône-et-Loire 
Arrondissement de Mâcon 

Canton de La Chapelle de Guinchay 

COMMUNE DE TRAMAYES 

Tél: 03.85.50.51.18  Fax : 03.85.50.55.76 

mairie.tramayes@wanadoo.fr 

___________________________ 

Monsieur le Préfet 

Préfecture de Saône et Loire, 

3 rue de Strasbourg 

71000 Macon 

 

 

 

N. Réf : Mm043-16 

Objet : Recours contre avis ABF  

 

 Tramayes, le 11 octobre 2016 

 

 Monsieur le Préfet, 

 

Dans la continuité du dossier de demande de permis de construire pour la réhabilitation de notre 

ancienne gendarmerie et suite à l’avis négatif donné par l’Architecte des Bâtiments de France, je vous 

informe que je saisi la Préfète de Région afin qu’il y ait un examen du dossier par la commission régionale 

du patrimoine et des sites. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

Le Maire,  

 

 

 

Michel  MAYA 



Département de Saône-et-Loire 
Arrondissement de Mâcon 

Canton de La Chapelle de Guinchay 

COMMUNE DE TRAMAYES 

Tél: 03.85.50.51.18  Fax : 03.85.50.55.76 

mairie.tramayes@wanadoo.fr 

___________________________ 

 

Dossier de permis de construire pour la réhabilitation de l’ancienne gendarmerie 

 

 

Mémoire sur l’historique des relations avec l’Architecte des Bâtiments de France 
 

 

1 – Historique des études 

 

1-1 Dossier TEPCV 

  

A l’automne 2014, un appel à projet national portant sur la notion de Territoires à Energie Positive pour la Croissance 

Verte (TEPCV) a été lancé par le ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer. Forte de son expérience de 

plusieurs années dans la démarche des Territoires à Energie Positive la commune de Tramayes a présenté sa 

candidature et en février 2015 elle a été proclamée lauréate conjointe avec la communauté de communes de Matour et 

sa Région. Dans le dossier de candidature de la commune de Tramayes, le projet le plus important était la 

réhabilitation de l’ancienne gendarmerie pour faire un locatif. Dans l’esprit de la démarche TEPCV, cette 

réhabilitation était proposée avec des ambitions fortes en matière de performances énergétiques. Ceci a été acté par 

une délibération du conseil municipal en date du 7 mai 2015 (annexe 1
1
) et par la signature de la convention TEPCV 

le 12 juin 2015 (annexe 2
2
). 

 

1-2  Pré-étude 

 

Dans sa phase exploratoire, le projet de réhabilitation de l’ancienne gendarmerie a fait d’une part l’objet d’une 

concertation avec le CAUE (éléments de programmation d’avril 2014 – annexe 3
3
) et d’autre part l’objet d’une étude 

de faisabilité détaillée menée par le cabinet AMD Architectes Ingénieurs. 

Le mardi 12 janvier 2016, une réunion de présentation des orientations retenues a été faite par le cabinet AMD AI à 

l’ensemble des acteurs, soit Monsieur Dominique BRENEZ, ABF, Madame Céline JALTIER et Monsieur Hervé 

ROBERT, Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté, Madame Caroline RALLO, Direction Départementale des 

Territoires (en charge du dossier TEPCV), Madame Virginie JUTEAU, CAUE de Saône et Loire et Monsieur Jérôme 

PIAZZA, Agence Technique Départementale de Saône et Loire. 

Lors de cette réunion, Monsieur BRENEZ a indiqué que la pose de capteurs solaires et/ou thermique en toiture ne 

posait pas de problème si l’implantation était correcte mais qu’il souhaitait un moment de réflexion sur l’utilisation 

d’isolant extérieur.  

Deux jours après, par courriel en date du 14 janvier 2016 (annexe 4), Monsieur BRENEZ, suite à une visite du site, 

demande un rendez-vous sur place afin d’étudier plus précisément les lieux. Un rendez-vous est convenu le 20 janvier 

2016 à 13h30. Lors de cette nouvelle visite plus en profondeur, Monsieur BRENEZ a pu constater que ce qu’il 

considérait comme étant un encadrement en pierre pour la porte d’entrée n’était en fait que des ornementations en bois 

vermoulu. Cette rencontre n’a pas fait l’objet d’un compte rendu de la part de Monsieur BRENEZ contrairement à ce 

qu’il annonçait dans son courriel du 14 janvier 2016 et dans un courriel du 10 février 2016 dont l’objet principal 

concernait la réfection des peintures intérieures de l’église de Tramayes. 

                                                           
1
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Le cabinet AMD AI a remis son étude de faisabilité (annexe 5
4
). Ce document et le dossier complété par le CAUE 

(annexe 6
5
) ont servis de base à une consultation de cabinets d’architectes, ce qui a conduit à la sélection du cabinet 

Chambaud architectes pour la suite.  

  

1-3 Dossier de permis de construire 

 

Le projet repris par Chambaud architectes est en tous points conformes dans ses grands principes à l’étude de 

faisabilité AMD, soit : 

 Une desserte des logements par coursive en façade Nord 

 Pas de modifications d’ouvertures en façade Sud coté château 

 Aménagement au Nord du terrain d’un jardin partagé et du stationnement  

Afin de présenter le projet, un rendez-vous a été sollicité avec Monsieur BRENEZ le 6 juin 2016. Dans sa réponse 

(annexe 7), l’ABF indique que l’isolation extérieure, au moins sur façade rue, face au château protégé, pose toujours 

problème. Dans son courriel du 10 juin 2016, il précise que l’isolation extérieure reste à éviter. Toutefois le projet 

étant conçu avec cette option, c’est cette version qui lui a été présenté lors d’une réunion qui s’est tenue en mairie de 

TRAMAYES le 7 Juillet 2016. A la suite de cette réunion Mr. BRENEZ a adressé un compte rendu par courriel en 

date du 13 juillet 2016 et dont le texte et les commentaires sont repris intégralement ci-après. 

 

2 - Etat des réponses (caractères noires) apportées aux observations de Mr. BRENEZ (caractères rouges) suite 

à la réunion du 7 Juillet 2016 et intégrées dans le dossier de permis de construire en cours d’instruction 

 

« Voici  le résumé de la teneur de mes remarques exprimées lors de la réunion du jeudi 7 à Tramayes, relative au 

projet de réhabilitation de l'ancienne gendarmerie. 

En votre présence et celle de monsieur Chambaud (architecte) ont été ainsi successivement abordés les points suivants 

: 

 

Sur les conditions de projet : 

- immeuble ancien en pierre, enduit de façade. Implantation sur rue, face au parc et château de Tramayes  protégé au 

titre des monuments historiques. 

- immeuble vacant, propriété de la commune. 

- projet de réhabilitation créant 10 logements de performance énergétique très élevée : BBC-Rénovation/2 L'objectif 

d'une telle performance parait très ambitieuse pour un immeuble ancien. Elle induit ainsi des dispositions de projet très 

"transformatrices", parfois pénalisantes pour le bâtiment (isolation extérieure, percements, galerie d'accès...) et pour le 

contexte urbain. 

 

Sur les dispositions de projet (dans l'ordre abordé en réunion) : 

 

- l'entrée sur rue est supprimée. Les habitants devront faire le tour complet du bâtiment pour entrer par la cour. Cette 

disposition non-urbaine est uniquement acceptable du fait des exigences de surface intérieure et d'efficacité 

énergétique. La conservation d'une grande menuiserie marquant l'ampleur de l'ancienne porte est en revanche 

nécessaire.  

 

La grande menuiserie est conservée. 

 

- la grande baie citée ci-dessus éclaire paradoxalement une simple chambre, une ouverture sur le salon est préférable, 

elle est à étudier. 

 

Le plan a été modifié et cette grande baie conservée permet l’accès direct au séjour d’un logement en conservant 

également la rampe existante. 
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- en façade Nord, l'ensemble de la coursive (déportée) et des escaliers (métal galvanisé) est très important (presque 

hors d'échelle par rapport au bâtiment). Le traitement tout "métal" apporte un caractère très dissonant dans le contexte 

urbain des arrières des immeubles de la rue.  

Le fractionnement de la structure doit être étudié, avec la coursive métal d'une part (horizontalité) et des escaliers 

compacts clos dans un volume bardé de bois plus vertical d'autre part. 

 

Les coursives ont été réduites en longueur, l’escalier qui était en volées droites parallèles aux coursives a été 

repositionné perpendiculairement aux coursives comme ceci avait été évoqué avec Mr. BRENEZ.  

L’escalier est conçu comme un volume bardé de bois venant recouper le linéaire de ces mêmes coursives. 

 

- en façade pignon, les deux baies peuvent avantageusement être alignées verticalement. 

 

Cette disposition a été prise en compte, les baies ont été alignées. 

 

- les panneaux solaires sont acceptés de par leur encombrement modeste (8 m2) et sous réserve d'être parfaitement 

intégré au plan de couverture. 

 

Observation prise en compte 

 

L'objet principal des échanges concerne la réalisation d'une isolation extérieure. 

L'isolation extérieure en façade Nord (totalement transformée par les percements et la présence de la coursive) et sur 

le pignon Est (aujourd'hui aveugle) peut-être concevable. Par contre, cette disposition ne peut être acceptée en façade 

Sud. 

La façade Sud fait face au château inscrit au titre des monuments historiques  

en 1977. L'immeuble constitue la dernière partie de l'alignement urbain du centre ancien bordant la grande place du 

Champ de Foire. Son caractère ancien doit être préservé de façon à conserver l'unité du bâti local. La pose d'isolant 

extérieur gomme la matérialité initiale de la construction (l'irrégularité des maçonneries, la massivité de la pierre 

même enduite), elle ne permet pas le maintien des volets persiennés du premier étage. Elle créée une rupture d'aspect 

avec l'immeuble voisin aux modénatures de grande qualité. 

Sur le plan de la performance énergétique, cette unique, mais forte exigence de maintien de la façade Sud actuelle 

paraît d'ailleurs présenter un impact limité qu'il est possible de minorer techniquement. 

 

Les volets du 1
er
 étage ont été conservés. 

Mr. BRENEZ demandait de garder l’enduit existant sur la façade Sud et admettait une isolation extérieure sur le 

pignon Est et la façade Sud. 

Pour les exigences énergétiques et de développement durable du programme, le dossier de permis de construire 

prévoit toutes les façades avec isolation extérieure. 

 

Enfin, peu évoqué lors de la réunion : 

 

Les espaces extérieurs (côté jardin) méritent aussi plus attention, dans le sens du confort des futurs habitants. Parcours 

sinueux de l'accès PMR, création de deux petits volumes distincts (local vélos et poubelle), aire de stationnement 

collée contre le mur Est et montrant un aspect très "technique", non arboré. » 

 

Le cheminement PMR « sinueux » est passé d’un dessin organique à un dessin rectiligne.  

Le jardin Nord est largement paysagé et arboré comme l’indique le plan de masse. 

Les deux petits édicules (enclos poubelles et local deux roues) avec des façades en bardages bois viennent ponctuer 

comme deux objets l’aménagement paysagé. 

 

3 – Réponse sur le refus de Mr. BRENEZ en date du 5 Octobre dans le cadre de l’avis sur le permis de 

construire déposé 

« Ce projet, en l'état, étant de nature à porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur de ce ou ces 

monuments historiques ou aux abords, l'architecte des Bâtiments de France ne donne pas son accord. Par 

ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations ou des observations. 



Motifs du refus (1), recommandations ou observations éventuelles (2) : 

(1) 

- de par la création d'un dispositif d'isolation extérieure appliqué à la façade urbaine d'un bâtiment du XIXème siècle, 
en surépaisseur par rapport au bâti à l'alignement encadrant la place du Champ de Foire, 

L’emploi de l’isolation par l’extérieur est en droite ligne avec la loi sur la transition énergétique et l’application du 

décret prévoyant l’isolation des bâtiments lors des travaux de maintenance. La commune de Tramayes est lauréate de 

l’appel à projet national Territoires à Energie Positive pour la Croissance Verte. De ce fait elle se doit d’être 

exemplaire dans ses projets et elle se réclame du droit à l’expérimentation. Le projet devrait permettre de largement 

dépasser les critères énergétiques d’une rénovation BBC et de contribuer à lutter contre la précarité énergétique, étant 

entendu que les logements projetés feront l’objet d’un conventionnement social.  

La surépaisseur créant une discontinuité d’alignement ne peut pas être retenue comme cause de rejet car il convient de 

noter que ces défauts d’alignement de façades ont pratiquement toujours existés. Il y a dans le bourg de Tramayes et 

dans bien d’autres bourgs environnant à commencer par Cluny. D’autre part, lors de l’élaboration du plan local 

d’urbanisme de Tramayes, l’Architecte des Bâtiments de France avait à l’époque demandé que soient supprimées les 

contraintes d’alignement de façades qui avaient été appliquées dans l’ancien plan d’occupation des sols.   

 

- de par la rupture de continuité urbaine historique avec le très bel immeuble voisin, daté également du XIXème siècle, 
aux modénatures remarquables, 

L’immeuble voisin présente certes des modénatures remarquables mais elles le sont d’autant plus que c’est 

pratiquement le seul immeuble du centre bourg avec de telles ornementations. Une simple promenade sur la rue 

principale de Tramayes et la place du champ de foire permet de constater que la très grande majorité des façades 

présente une grande neutralité et sont toutes recouvertes d’enduit, ce qui est le cas actuellement sur l’ancienne 

gendarmerie et le resterait avec le projet de rénovation.  

D’autre part, la rupture de continuité urbaine soulignée existe déjà. En cela le projet ne détériore pas la situation 

existante.  

- de par la perte de matérialité de l'immeuble en pierre (disparition de l'irrégularité de la maçonnerie, modénatures de 
la porte d'entrée, modification des appuis de fenêtre) induite par la pose du complexe isolant, 

En façade Sud, le revêtement final sera du type enduit teinté, sans aucun joint apparent, donc tout à fait en cohérence 

avec l’environnement proche du centre bourg. 

Les modénatures actuelles autour de la porte d’entrée sont en fait de simples planches fixées sur la façade. Comme de 

toute façon cette dernière sera reprise, faut-il déposer précautionneusement ces vieilles planches pour les refixer sur le 

nouvel enduit ? 

Avec ou sans isolation par l’extérieur, il y aura toujours un appui  de fenêtre.  

Si on considère que l’on peut démolir le bâtiment existant et reconstruire en lieu et place un immeuble neuf de 

logements,  « l’irrégularité des maçonneries » n’existera plus, et ce, que l’isolation des façades soit extérieure ou 

intérieure. 

 

- de par le déplacement de l'accès de l'immeuble, dépréciant fortement l'urbanité de l'édifice : 

. suppression de toute entrée côté ville, par transformation de la grande porte en simple fenêtre de chambre. 

. création d'un accès en façade arrière, à l'opposé de la rue commerçante et en contrebas (allongement du parcours 
piéton de 60m, du parcours PMR de 100m, création d'un escalier supplémentaire). 

Dans le projet présenté, la grande porte d’entrée côté ville n’est pas supprimée pour être remplacée par une simple 

fenêtre. La rampe d’accès à cette entrée est conservée et cette dernière permet d’entrer dans un appartement par le 

séjour.  

La création d’un accès principal en façade nord, c’est-à-dire par le parc est une volonté des élus qui souhaite que ce 

parc devienne un lieu de vie pour les habitants de l’immeuble. L’idée est d’essayer de créer du lien social et d’éviter 

des accès trop directs aux appartements sans passer par des lieux communs qui, au moins en été, peuvent être des lieux 

de convivialité.  

L’allongement du parcours piéton de 60 m n’existe plus dès lors que les personnes accèdent au bâtiment avec leur 

véhicule et de plus il parait que les médecins recommandent un peu de marche.  

L’escalier et les accès aux appartements ont été volontairement externalisés dans le but d’optimiser les volumes isolés 

et chauffés.  



Ce sont des lieux de circulations temporaires pour lesquels il n’a pas été jugé utile de les chauffer en hiver. De plus en 

externalisant ces lieux, on redonne de la surface habitable à l’intérieur de l’enveloppe thermique ce qui donne en 

conséquence plus de confort aux habitants.  

 

- de par la création de deux locaux annexes indépendants au sein d'un espace de stationnement non paysagé, 

Le choix s’est porté sur la démolition des locaux annexes indépendants, recouverts en fibrociment, situés actuellement 

sur la partie Est du parc et de les remplacer par des locaux annexes de meilleure facture situés sur la partie Ouest du 

parc, soit à proximité de l’entrée. Si besoin, le projet peut revenir sur cette option et on maintiendra alors les locaux 

existants en l’état afin que les usagers du collectifs puissent bénéficier de parties communes dans le parc. 

- de par le dessin trop présent des longs garde-corps des coursives de la façade Nord, Le projet de rénovation altère les 
qualités urbaines et architecturales de l'immeuble et du front bâti. Il porte ainsi atteinte aux espaces de présentation du 
château de Tramayes, protégé au titre des Monuments Historiques et situé à proximité immédiate. » 

Suite à une réunion avec l’Architecte des Bâtiments de France, les coursives ont été réduites en longueur et emprise. 

Si le nouveau projet ne convient, nous sommes à l’écoute d’une proposition concrète d’accès aux logements. 

4 – Conclusion 

Dans les attendus de son avis défavorable, Mr. BRENEZ reprend de nombreux points de son avis adressé à la suite de 

la réunion du 7 Juillet. A tous ces points évoqués, sauf celui portant sur l’utilisation d’isolation extérieure, il y a été 

donné une réponse architecturale dans le cadre du dossier de permis de construire déposé. 

 
A notre sens, le seul point restant comme motif de refus concerne l’isolation par l’extérieur de la façade Sud. C’est 

effectivement un point de divergence fort entre l’Architecte des Bâtiments de France et la municipalité qui a 

clairement confirmé son choix par une délibération en date du 8 juillet 2016. Cette dernière veut maintenir cette 

isolation extérieure pour différentes raisons qui ont été exposées dans un courrier à Madame la Ministre de 

l’Environnement, de l’Energie et de la Mer. Mais il faut aussi reconnaitre que pratiquement personne ne comprends 

les raisons qui poussent l’Architecte des Bâtiments de France à refuser la pose d’isolation extérieure sur une façade 

aussi commune. Le sentiment général est une frustration au regard du pouvoir d’une seule personne qui peut ainsi 

décréter ce qui lui semble bien pour un habitat sans tenir compte de l’avis et du confort des habitants.  

 

Fort de tous ces éléments, nous demandons aux membres de la commission régionale du patrimoine et des sites de 

bien vouloir autoriser le projet tel qu’il est présenté.   

 

 

Tramayes le 11 octobre 2016 

 

 

    Le Maire de Tramayes 

 

 

 

 

    Michel MAYA  



Annexe 4 
 

Courriel de Monsieur Dominique BRENEZ en date du 14 janvier 2016 

 

bonjour monsieur le maire, 
 
A l'issue de la réunion de mardi après-midi, je suis repassé sur le site de l'ancienne gendarmerie. 
Au moins concernant sa façade sur rue, le bâtiment est moins anodin qu'il n'y paraît (et que présenté sur le 
diaporama de l'agence AMD). Il joue un important rôle urbain en entrée de ville, face au château et son parc. Sa 
façade principale montre une grande porte à encadrement pierre avec entablement mouluré, le rythme des baies et 
leurs contrevents est intéressant. 
Les enjeux se concentrent évidemment sur les questions de l'aspect de l'enveloppe : façades et toiture, en lien avec 
des dispositifs tels que l'isolation extérieure, les panneaux solaires et photovoltaïques, les occultations, les 
émergences ... 
 
Je souhaiterais pouvoir visiter le bâtiment (intérieurs, façade arrière) avant de prendre clairement position sur les 
principes de transformations architecturales et énergétiques envisageables et ainsi autoriser l'avancement des 
futures études de maîtrise d'oeuvre sur des bases précises. 
 
En semaine 3, je suis disponible mardi 19 matin, ou mercredi 20 après-midi (dans les deux cas, je peux être sur place 
également entre 12h et 14h). 
 
cordialement, 



Annexe 7 
 

Courriels de Monsieur BRENEZ en date du 9 juin 2016 et en date du 10 juin 2016 

 

bonjour, 

Je viens de répondre au Doodle, à priori le 7 serait favorable. 

Concernant la façade, tout bien pesé, l'isolation extérieure reste à éviter. 

Sur ce bâtiment, il doit par ailleurs être possible de proposer des dispositions énergétiques performantes sans cette 

option. 

 

cordialement, 

 

 

 

--  

Dominique Brenez 

Architecte des Bâtiments de France 

Adjoint au Chef de Service 

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine 

 

tel / 03 85 39 95 23 

dominique.brenez@culture.gouv.fr 

 

 

Le 09/06/2016 18:49, michel.maya@ENSAM.EU a écrit : 

Bonjour Monsieur,  

  

Merci pour ce retour. Suite à votre indisponibilité sur le mois de juin je vous redonne une proposition avec le lien 
suivant : http://doodle.com/poll/w6gt888kq3yrpq6b 
  

Par contre préalablement j’aimerais une petite explication à partir de votre message : faut-il comprendre que vous 

êtes complétement opposé à une solution d’isolation par l’extérieur sur la façade sur rue face au château ? 

  

Bien à vous,  

  

Michel MAYA, Maire de Tramayes. 

michel.maya@ensam.eu  

www.tramayes.com  

  

  

 Afin de contribuer au respect de l'environnement, merci de n'imprimer ce courriel qu'en cas de nécessité. 
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De : Dominique BRENEZ [mailto:dominique.brenez@culture.gouv.fr]  

Envoyé : jeudi 9 juin 2016 17:17 

À : MAYA Michel 

Objet : Re: Demande de RDV 

  

bonjour monsieur le maire, 

J'ai bien reçu votre invitation (avec le Doodle), mais ne peux malheureusement pas honorer une seule date parmi les 

trois proposées. 

Mes congés d'été ont en effet lieu cette année en juin, et je ne reviens qu'à la fin du mois (le 29). 

En revanche, je suis évidemment disponible les deux mois d'été et ultérieurement. 

 

Concernant le futur projet de maîtrise d'oeuvre de réhabilitation de la gendarmerie, je vous confirme ici qu'aucune 

option concernant l'aspect (matériaux, teintes) n'a été validé, ainsi que nous en avions discuté en début d'année. 

L'isolation extérieure (au moins en façade sur rue, face au château protégé) pose toujours problème. Elle ne peut 

être acceptée dans le cadre architectural et paysager de la place. L'architecte doit ainsi pouvoir travailler en 

proposant des dispositions aptes à respecter la façade principale tout en garantissant les exigences thermiques 

souhaitées. 

Le RDV à fixer permettra d'examiner finement ces points. 

 

cordialement, 

Dominique Brenez 

Architecte des Bâtiments de France 

Adjoint au Chef de Service 

Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 

  

tel / 03 85 39 95 23 

dominique.brenez@culture.gouv.fr 
 

 

 

Le 06/06/2016 07:11, michel.maya@ENSAM.EU a écrit : 

Bonjour,  
  
A l’issue d’une consultation, le conseil municipal  de Tramayes a retenu le cabinet d’architectes CHAMBAUD de 
Mâcon pour la maitrise d’œuvre des travaux de l’ancienne gendarmerie. Ce dernier a commencé à travailler et nous 
aimerions prendre rendez-vous avec vous afin de présenter un avant-projet détaillé avant de déposer un permis de 
construire. Pour se faire je vous serais reconnaissant de bien vouloir répondre au sondage DOODLE suivant : 
http://doodle.com/poll/gr68752qs4a4s8qm 
  
Le rendez-vous peut être à Tramayes où à Mâcon selon votre convenance. 
  
Bien à vous,  
  

Michel MAYA, Maire de Tramayes. 

michel.maya@ensam.eu  

www.tramayes.com  
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